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Genève
Etre députée aujourd'hui

Pour célébrer le XX* anniversaire du
suffrage féminin à Genève, l'Association
genevoise pour les droits de la femme (AGDF) a
tenu son assemblée générale le 6 mars, vingt
ans jour pour jour après que les Genevoises
soient devenues électrices et éligibles. Entre la
première législature après la votation et
aujourd'hui, le nombre de femmes au Grand
Conseil a passé de 9 à 23. C'est là la preuve
qu'il s'agissait d'un anniversaire important

A cette occasion, deux députées du Grand
Conseil genevois se sont gracieusement
prêtées à l'interview d'une des membres de
l'AGDF. Mmes Aliette Aubert et Silka Muel-
ler nous ont parlé de leurs difficultés, de leurs
joies, de leurs victoires, mais aussi de
l'immense travail qui reste à faire pour nos députées.

Les obstacles que rencontrent les femmes
dans la politique sont nombreux, en particulier

lorsqu'il s'agit de concilier travail, maternité

et mandat politique. Il n'y a quasi pas de
femmes députées mères d'enfants en bas âge
et celles qui avaient un emploi à plein temps
ont dû parfois l'abandonner, totalement ou
partiellement.

Car être députée demande beaucoup de

temps. Les femmes ne peuvent pas se cantonner

dans les commissions sociales même si
elles y trouvent généralement plus d'intérêt.

Les députées présentes dans l'assemblée ne
manquèrent pas de souligner ce fait. Monique
Bauer-Lagier fit remarquer qu'elle faisait partie

de la Commission militaire du Conseil des
Etats, où elle est non seulement la seule
femme, mais également la seule Romande.
Quant à Amelia Christinat, elle fait partie de
la Commission du National sur les CFF.

Ces deux petits exemples montrent bien
que si nous voulons être représentées à tous
les niveaux et dans tous les domaines (pas
seulement ceux qui concernent uniquement
les femmes), il nous faut rattraper le retard
qu'on nous a imposé en nous considérant
jusqu'en 1960 comme incapables de participer à
la gestion des affaires publiques.

Cela n'est pas facile et nos députées ont
prouvé, lors de cette soirée, qu'elles ne ménagent

pas leurs efforts pour que les femmes
puissent, en connaissance de cause, se faire
entendre dans tous les domaines de la vie
publique, des finances aux constructions de routes,

en passant par les visites de prison
M. G.

Pétition pour
la taxe séparée des époux

Le 26 février a été déposée une pétition au
Grand Conseil, munie de 3500 signatures,
par la commission féminine de la Communauté

genevoise d'action syndicale (CGAS).
Cette pétition vise à corriger une injustice
notoire du système fiscal : la double imposition
des conjoints. Les pétitionnaires demandent
en effet que les époux qui travaillent soient
taxés séparément, afin qu'ils ne soient plus
pénalisés par l'addition de leurs deux salaires : à

cause de la progression du taux d'imposition,

les revenus «cumulés» d'un couple marié
sont proportionnellement plus imposés que si

ces mêmes revenus étaient imposés séparément...

comme pour les couples vivant
maritalement par exemple.

De plus, les femmes syndicalistes demandent

à pouvoir signer la déclaration établie

par leur mari. Actuellement, l'épouse ne peut
consulter ce document qu'avec l'autorisation
du conjoint. On ne peut qu'espérer que M.
Ducret, ministre des Finances, se tienne aux
déclarations publiques qu'il a faites a
plusieurs reprises concernant son souci de ne
plus pénaliser les couples mariés dont la
femme travaille. Ce serait le moment de passer

aux actes, quitte à procéder « par étapes si

nécessaire », ainsi que le précise Mme
Stroumza, député socialiste, au nom de la
commission.

Décès du
docteur Cécile Bertrand

L'Association genevoise pour les droits de
la femme vient de perdre un de ses membres
émérites ; un des plus anciens, resté jeune et
actif jusqu'à sa mort, à 84 ans : la doctoresse
Cécile Bertrand. Ce remarquable médecin a
assumé ses consultations et ses visites
jusqu'au soir du 5 mars. Souffrante, elle s'est
alitée. Elle s'est éteinte au matin du 9 mars 1980.
Pour elle, c'est une mort heureuse. Pour sa
famille, ses amis, ses patients, ce départ soudain
est un choc douloureux.

Cette femme d'élite était modeste et simple

; d'une grande ouverture d'esprit, d'une
honnêteté absolue.

Elle fut l'amie et le médecin d'Emilie
Gourd.

Féministe convaincue, elle avait le courage
de ses opinions, à une époque où l'idée était
plus difficile à faire valoir qu'aujourd'hui.
Depuis 1919, elle a fait partie du comité de
l'Association genevoise pour le suffrage féminin,
prenant une part active non seulement aux
discussions, mais aussi aux actions menées

par l'Association. L'ayant quitté en 1965

pour mieux faire face à son travail professionnel,
elle n'a pas pour cela cessé de s'intéresser

aux progrès accomplis et aux améliorations
qui restaient à acquérir.

Quand fut créé, sous le patronage de
l'Union des femmes, le Fonds Jeanne
Reymond, destiné à assurer des soins gratuits aux
femmes genevoises sans ressources, Cécile
Bertrand en devint le médecin-conseil ; elle
l'est resté jusqu'à sa mort.

Comme médecin, on peut dire qu'elle a été

exemplaire : sans la moindre idée de tirer profit
de son art, elle y a mis tout son cœur ; son

intelligence aussi et son bon sens. Ses mains
fines et sûres étaient faites pour l'auscultation.

Nature généreuse, de son argent et de

son temps, elle était toujours disponible pour
écouter longuement ses malades, et se tenait
au service des patients les plus modestes. Elle
a illustré la médecine par l'application qu'elle
a faite toute sa vie des principes de cette
profession.

C'était encore une musicienne, et si depuis
longtemps elle ne pouvait plus pratiquer son
violon, faute de temps, elle était fidèle aux
concerts d'abonnement. Amie de la nature (la

vraie), elle trouvait dans son jardin (un vrai
aussi, plein de fleurs sauvages) beaucoup de

joie. Et c'était une fervente de la montagne.
C'est une grande personnalité de la médecine

et une grande figure du féminisme qui
vient de s'éteindre.

M.-J. Mercier

Vaud
Assemblée générale
de l'Union des femmes
de Lausanne

Dans ses locaux de la Maison de la
Femme, l'Union des femmes de Lausanne a

tenu, le 7 février, son assemblée générale
annuelle. L'année 1979 fut une année bénéfique

: 27 nouveaux membres, les séances
mensuelles avec des causeries variées ont été très
fréquentées, les consultations juridiques
gratuites, qui bénéficient de la présence à tour de
rôle de quatre avocats lausannois, ont reçu
649 personnes, hommes et femmes, de
Lausanne et d'ailleurs, le Bureau d'aide aux mères,

alimenté par la Loterie Romande et par la
caisse de l'association, distribue des bons
d'épicerie à des femmes en difficulté ; le local
de repos pour le personnel du Comptoir
Suisse est toujours apprécié : les sociétés
féminines lausannoises y assurent une permanence.

Le Comité a été rajeuni ; quatre membres
ont demandé a être relevées de leurs fonctions

: Mmes Marie Pahud, présidente,
Simone Pernet, trésorière depuis 22 ans, Geneviève

Conne et Marguerite Benguerel. Elles
sont remplacées par Mmes Danielle Schlozer,
nouvelle présidente, Yvonne Grosjean, trésorière,

Odile Cuany et Cécile Tschopp.
L'Union des femmes de Lausanne, avec

son effectif de 200 membres, se veut attentive
à toutes les femmes qui recherchent une aide
ou un contact humain et désire toujours plus
être dans notre ville un foyer lumineux et
accueillant.

Selon les statuts de la Fondation Madeleine
Moret, le rapport d'activité de 1979 de la
Maison de la Femme a été présenté à cette
même assemblée, le rapport des comptes,
ainsi que le rapport de la Galerie de l'Eglantine.

La nouvelle présidente de l'Union des
femmes devient également présidente de la
Maison de la Femme.

49e Journée
des femmes vaudoises

Organisée par le Centre de liaison des
associations féminines vaudoises avec l'appui
de la Commission féminine de l'Eglise évan-
gélique réformée vaudoise, la Fédération
vaudoise des Unions de femmes et l'Union féminine

vaudoise des femmes catholiques, elle
s'est déroulée, comme d'habitude, à
Lausanne.

Le psychologue Maurice Nanchen, de
Sierre, Mmes Dominique de Vargas (Pro
Familia) et Janine Viret entourés de quelques
adolescents, se sont exprimés sur le thème
bien connu des relations adultes-adolescents.
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Il ressort de cet échange de vues qu'il

n'existe pas de panacée pour éviter les crises
d'adolescence qui sont plutôt des crises du
système familial que seuls le dialogue, la
confiance et le « respect de l'écoute » peuvent
dénouer. La famille est un organisme qui naît,
grandit et meurt ; il est formé de gens vivant
ensemble en fonction de buts et de lois non
écrites mais impératives. Une entrée ou une
sortie le pertube. On y rencontre deux tendances

parmi ses membres qui y ont chacun leur
place : le statu quo et le changement, nullement

inconciliables d'ailleurs. Il n'y a pas de

famille « idéale ». Il faut qu'elle passe par des
crises pour retrouver un nouvel équilibre. Il
faut apprendre à renégocier manières de vivre
et de s'exprimer au moment où les adolescents

signalent brutalement parfois qu'ils
vont prendre de la distance, qu'ils vont partir,
car est venu pour eux le temps de l'autonomie
physique et psychique. Leur entrée dans la vie
d'adultes peut être lourde de conséquences
quant aux choix qu'ils feront. Aux aînés de les

prendre au sérieux, d'être disponibles quand il
le faut, de discuter avec eux, de respecter leurs
opinions, de leur répondre comme ils auraient
voulu qu'on le fît pour eux jadis.

Adolescence, fascinante adolescence, avec
ses joies et ses tristesses, qui ne cesse de nous
suivre, puisque nous passons notre vie d'adultes

à tenter de vivre nos rêves de cette époque.
Et puis, qu'on se le dise, « la crise d'adolescence»

n'est un problème que lorsqu'on en
fait un problème

M. K.

L'égalité et
la Constitution vaudoise

Même titre que dans le dernier numéro, et

pour cause La motion du député Max Le-
resche demandant l'introduction dans la
Constitution d'un article garantissant l'égalité
entre hommes et femmes devait être à l'ordre
du jour de la dernière session du Grand
Conseil. L'objet a été étudié par une commission

parlementaire qui avait terminé son travail

à temps, mais le Conseil d'Etat a décidé
de le retirer de l'ordre du jour.

Il est quand même curieux que ce phénomène

arrive si souvent aux problèmes qui
touchent les femmes Rappelez-vous : sur le plan
fédéral, l'exécutif avait demandé des prolongations

d'un an pour les problèmes de
l'avortement et de l'égalité

S. Ch.

Neuchâtel
Issues de la même
veine poétique...

fascinées toutes deux par l'écriture,
Corinna Bille et Anne-Lise Stauffer-Grobéty
sont sœurs par l'inspiration.

Forte de son expérience de jeune romancière,

Anne-Lise Stauffer-Grobéty, sollicitée

par la SSEC de La Chaux-de-Fonds, a

charmé l'auditoire des conférences du mardi
en parlant du métier de la femme écrivain
mère de famille, confrontée aux réalités parfois

dures de la vie quotidienne, mais domi¬

née, sinon subjugée par une irrésistible envie
d'écrire. Sur cette destinée qui est la sienne,
elle a projeté un rayon lumineux et rassurant
en donnant aussi lecture d'une page de
Corinna Bille, parue dans la « Revue neuchâteloise

», qui révèle la force de cette vocation
devenue passion.

Anne-Lise, comme Corinna, affectionne et
cultive ce contact intime avec les valeurs
poétiques qui se dégagent de la nature aux richesses

inépuisables. De leurs écrits se dégage une
solide volonté de réflexion indépendante et de
personnalisation sécurisante de la femme. Ce
fut aussi la dominante laissée par la
conférence d'Anne-Lise Stauffer-Grobéty,
qui a repris le flambeau des lettres féminines
romandes tombé trop tôt des mains de
Corinna Bille et qui saura, avec Anne Cunéo,
Monique Läderach, Anne-Catherine Méné-
tray, le hisser toujours bien haut, avec d'autres

encore, de la même trempe.

Intenses activités féminines
Nous retiendrons entre autres parmi elles :

1. Le cours d'instruction civique en trois
séances, sous la direction experte et amicale
de Mme Heidi Deneys, mis sur pied par
l'ADF et les Consommatrices de La Chaux-
de-Fonds, qui a initié les participantes au
langage parlementaire et aux connaissances

d'ordre juridique ou civique indispensables

à toute citoyenne. C'est ainsi que les
termes constitution, loi, arrêté, ordonnance,
référendum, initiative, pétition, motion,
postulat, etc., etc., n'ont plus de secret pour elles
et qu'elles y voient plus clair dans la répartition

des pouvoirs et compétences, encore
souvent mal délimités, entre Confédération,
cantons et communes et dans les attributions des
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire,
autant d'acquisitions qui leur rendront aussi
plus aisée la compréhension du jargon
parlementaire.

2. La récupération de l'aluminium, pour
laquelle les Consommatrices de La Chaux-de-
Fonds ont enfin obtenu, après plus d'un an
d'efforts, l'appui de la Commune. Elle vient
de donner son accord pour une campagne de
récupération de ce métal, qui doit débuter le
15 mars. Les transports publics en supporteront

les frais, tandis que la récupération elle-
même sera assurée avec la collaboration des
Consommatrices, du WWF, des Magasins du
Monde et des Amis pour le Futur.
3. L'assemblée générale du Centre de
liaison, à Neuchâtel, qui salua par applaudissements

l'adhésion de deux nouveaux membres
collectifs, l'Union féminine COOP et les
Mères chefs de famille, portant à 24 le nombre

des associations adhérentes. Le rapport
circonstancié de la présidente, Mme Denise
Ramseyer, qui sera publié, fait état des multiples

et variées activités du Centre durant l'année

écoulée, de sa présence diligente dans
plusieurs commissions cantonales ou romandes,
des consultations juridiques gratuites de Me
Claudine Gabus, etc. L'idée d'une Journée
des Femmes neuchâteloises pour cet
automne, émise par le comité, a trouvé l'appui
unanime des 40 déléguées, avec pour thème :

apporter aide et soutien aux femmes battues
et aux enfants maltraités. Les associations
sont invitées à communiquer leurs sugges¬

tions à cet égard. L'assemblée statutaire fut
suivie d'un exposé d'intérêt majeur par Mme
Simone Schaeppi sur le développement des
soins à domicile dans le canton, sujet qui
mériterait d'être relaté en détail, mais le manque
de place...
4. Il ressort avant tout de la séance du comité
cantonal de la section neuchâteloise FRC
(Fédération romande des Consommatrices)
que l'assemblée générale de la section se tiendra

le jeudi 24 avril, à Cernier, dans la Salle
du Tribunal, et aura pour thème central le
bibliobus et ses tournées dans le canton, sujet
qui sera traité par le responsable du bibliobus,
M. Vaucher. Le bibliobus même, au retour de
sa tournée, sera à proximité et pourra être
visité en détail. L'abondance des questions
débattues à cette séance ne nous permet pas de

nous y arrêter. Jenny Humbert-Droz

Valais
Une association pour
« retravailler »

L'an passé, à la même époque, le groupe
d'étude pour la coordination des associations
intéressant les femmes valaisannes invitait
Mmes Blanche-Marie Gonin de l'ORPER à

Lausanne et Danielle Friedli du CORREF à

Genève pour qu'elles présentent les activités
et objectifs de leurs centres respectifs. A l'issue

de leurs exposés, les questions fusèrent et
s'établit entre les animatrices et les auditrices
un dialogue nourri : le problème de la réinsertion

professionnelle des femmes, après une
longue interruption, se pose avec acuité dans
notre canton aussi.

Mme Isabelle Dirren, psychologue et
orienteur professionnel se chargea d'organiser

une deuxième rencontre pour examiner la
situation en Valais et débattre de la manière
de procéder. A son appel répondirent
favorablement les responsables des associations
féminines, nos députés au Parlement national et
cantonal et les femmes de bonne volonté, prêtes

à s'engager dans une action. Divers groupes

de travail s'organisent : secrétariat,
recherche de fonds, enquête sur les besoins et
possibilités, élaboration de statuts.

Après une lente germination, les résultats
se concrétisent : le 14 avril se tiendra l'assemblée

constitutive d'une association qui se
donne pour but « de créer et de gérer un centre
de rencontres, d'orientation personnelle et de
réinsertion professionnelle pour les femmes ».

Forcer les chasses gardées
Mère de famille et vigneronne, Mme

Marguerite Bender, de Dorénaz, postule au

poste de préposé à l'office de surveillance de
la Régie fédérale des alcools.

Elle s'adresse aux inspecteurs valaisans
concernés et la réponse du canton est positive.

Mais Berne se montre réticent : il n'y a
jamais eu de femmes à la régie.

Tenace, la candidate parvient, après moult
démarches à s'inscrire au cours de Romans-
horn. Et. seule de son sexe parmi 40 participants,

y voit ses qualifications reconnues.
La voici nommée, exerçant ses fonctions.

« Au village, ça se passe bien », dit-elle.
F. Bruttin
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